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Tél. 02 54 56 64 17  / Courriel : ilc@initiative-loir-et-cher.fr

Création
Reprise

Développement
Transition

Innovation

Accompagnement

Bénéficiez
d’un prêt à 0%

votre entreprise,

créer, reprendre
développer

pour

d’un accompagnementet

 gratuit !
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> Innovation

> Création / Reprise

Des prêts d’honneur à 0 % sans garantie,
     en complément d’un prêt bancaire

> jusqu’à 8 000 € par entreprise
Demandeurs d’emploi, 
bénéficiaires des minimas sociaux, 
jeunes de - 26 ans ou personnes de 50 ans et +.

 Prêt NACRE

> jusqu’à 30 000 € par entreprise
Reprise d’entreprise avec maintien 
ou création de 3 emplois minimum.

Apport de 5 000 € minimum.

 Prêt d’honneur Transmission

> jusqu’à 15 000 € par entreprise
Entreprises de moins de 3 ans.
Autoentrepreneurs non éligibles.

 Prêt d’honneur Création / Reprise d’entreprise

>>

Le Prêt d’Honneur Initiative Remarquable
Est considérée comme remarquable une entreprise 
qui s’inscrit dans : > La dynamique territoriale
 > Une démarche environnementale
 > Une démarche sociale et sociétale
 > Une volonté d’innovation



> Développement / Transition

Des prêts d’honneur à 0 % sans garantie,
     en complément d’un prêt bancaire

> jusqu’à 30 000 € par entreprise
Entreprises qui souhaitent accroître, diversifier ou moderniser leur 
activité ou leur organisation.

 Prêt d’honneur Croissance*

> jusqu’à 30 000 € par entreprise
Renforcer la trésorerie d’une entreprise qui connaît un « passage difficile.» 

 Prêt d’honneur Transition*

 Aide au recrutement
> Prêt de 5 000 € par embauche

 Aide à la formation de nouveaux embauchés
> Subvention
Vient en complément des aides des organismes de formation.

 Aide à la réalisation d’un diagnostic stratégique
> Subvention jusqu’à 2 500 €
Participation financière de l’entreprise à hauteur de 50 %.

 Aides

>>

Ces aides sont financées en partie par le Fonds Mutualisé 
Départemental de Revitalisation.

> Jusqu’à 25 000 € par entreprise
Financement couplé à un prêt d’honneur création, reprise ou développement.

www.initiativeremarquable.com

*Pour le FMDR ces aides sont conditionnées à la création ou au maintien d’emploi.



> Mise à disposition gratuite d’un logiciel de suivi de votre activité.

> Accompagnement pendant toute la durée de remboursement de       
 votre prêt d’honneur.

 Un suivi assuré par la plateforme

> Vous bénéficiez de l’expérience d’un chef d’entreprise, d’un cadre 
 ou d’un retraité bénévole ;

> Vous ne restez pas seul(e), vous échangez avec votre parrain 
 ou marraine ;

> Votre parrain ou marraine vous aide à vous poser les bonnes 
 questions, à trouver vos propres réponses et à vous projeter dans  
 l’avenir, sans jamais s’immiscer dans la gestion de votre entreprise ;

> Vous bénéficiez d’un réseau de professionnels pour partager 
 vos expériences.

 Le parrainage

> Accompagnement 

Action soutenue par :



Des prêts d’honneur sans intérêt ni garantie pour 
renforcer les fonds propres des créateurs 
et repreneurs d’entreprises

650 entreprises financées depuis 1999

Près de 6 M€ 
prêts d’honneur

4.6
Effet de levier bancaire

36 parrains et 
marraines bénévoles

4 comités 
d’agrément locaux

84.5 % 
De pérennité à 3 ans

1 plateforme 
qui couvre le territoire 
du Loir-et-Cher

HISTORIQUE de la plateforme
> Association loi 1901 créée en 1999



1er réseau de financement des créateurs d’entreprise
228 plateformes d’accompagnement dans toute la France
16 200 entreprises et 38 500 emplois créés ou maintenus en 2014

> Leur soutien permet notre action

INITIATIVE LOIR-ET-CHER >
www.initiative-loir-et-cher.fr

13 Rue Robert Nau 41000 BLOIS 
Tél. : 02 54 56 64 17 / Fax : 02 54 74 47 06 

Courriel : ilc@initiative-loir-et-cher.fr
Siret : 423 612 894 00034
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Chambre départementale de Loir-et-Cher

www.facebook.com/loiretcherinitiative


